
administrant lehonorablement aussi bien dans le passe, en 

qu’aujourd'hui on lui assurant 1 indépendance.
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Nous félicitons également le Conseil de tutelle qui a 

suivi de près l'évolution du Nauru vers la souveraineté.

Monsieur le Président, il ne ne reste plus qu'à 

exprimer 1'appui sans réserve que mon Gouvernement accorde à la 

résolution aise de l'avant par-le représentant de l'Australie 

de même qu'aux amendements qui y ont été apportés. Notre vote 

en faveur de cette résolution illustrera de façon positive la 

confiance que mon Gouvernement porte au peuple du Nauru et 

à son avenir.
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